
Association des retraites
d'Hydro-Quebec Laurentides

REGLEMENTS GENERAUX

Article 1 Norn

1.01 Une association est constitute a Blainville sous le nom suivant: « Asso-
ciation des retraite(e)s d'Hydro-Quebec Laurentides Inc.».

Article 2 Siege social

2.01 Le siege social de I'Association est situe au 530, boul. Labelle a Blainville
(Quebec), J7C 2L5.

Article 3 Annee statutaire

3.01 L'annee sociale de I'Association commence le ler avril et se termine le 31
mars de 1'annee suivante.

Article 4 Buts

4.01 . Promouvoir et defendre les interets economiques, materiels, sociaux et
culturels de tous les retraite(e)s d'Hydro-Quebec.

. Representer les retraite(s) aupres d'Hydro-Quebec et de tout organisme
ou gouvernement local, provincial ou federal.

. Proteger les droits actuels de ses membres.

. Favoriser les liens de fraternisation entre les membres.
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Artide 5 Membres

5.01 Tous les beneficiaires d'une rente, demi-rente ou valeur de rentes
d'Hydro-Quebec peuvent devenir membre de 1'Association.

Article 6 Cotisation

6.01 Le montant de la cotisation annuelle sera propose par le conseil d'admi-
nistration et soumis a 1'approbation de 1'Assemblee generate annuelle.

6.02 La cotisation est payable annuellement au debut de 1'annee statutaire.

Article 7 Demission

7.01 Tout membre qui desire demissionner doit adresser sa demission, par
ecrit, au secretaire.

7.02 Aucun remboursement de la cotisation acquittee, pour 1'annee en cours,
ne peut etre exige.

Article 8 Reintegration d'un membre demissionnaire

8.01 Un membre demissionnaire peut etre reintegre en tout temps, a sa
demande ecrite, adressee au secretaire du conseil d'administration et
accompagnee de sa cotisation pour 1'annee en cours.

Article 9 Droits et privileges du membre

9.01 Le membre en regie jouit de tous les droits et privileges conferes par les
staruts et reglements.

Article 10 AssembHe generate annuelle

10.01 Delai

L'Assemblee generate annuelle a lieu dans les quatre-vingt-dix (90) jours
qui suivent la fin de 1'annee sociale.
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Quorum

Les membres presents constituent le quorum.

Convocation

Dans les quinze (15) jours avant la date de 1'Assemblee generate annuelle,
un avis de convocation est transmis par ecrit a chacun des membres.
Cependant, en cas d'urgence, le conseil d'administration peut convoquer
cette assemblee dans un delai raisomiable.

Ledit avis doit indiquer le lieu, la date, 1'heure, le nom des membres
sortants du conseil d'administration ainsi que 1'ordre du jour.

Le conseil d'administration peut remplacer 1'avis ecrit a chacun des
membres, par un autre moyen de communication rejoignant le plus grand
nombre de membres possible.

Assemblee speciale

Le conseil d'administration peut convoquer une assemblee generate
speciale aussi souvent qu'il le juge necessaire selon la procedure etablie a
1'article 10.03 precedent.

A la demande ecrite de vingt-cinq (25) membres en regie, le conseil d'ad-
ministration doit convoquer une assemblee generate speciale. La
demande doit etre adressee au secretaire et doit contenir les raisons qui
motivent la tenue d'une assemblee generate speciale. Cette assemblee
doit alors etre tenue dans les trente (30) jours du depot de la demande.

Decisions

Sauf dans les cas specifiques prevus dans la presente constitution, les
decisions de 1'assemblee generate sont prises a la majorite des membres
presents. En cas d'egalite de voix, le president vote.
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Vote

Le vote se prend a la main levee, a moins que le scrutin secret ne soit
reclame sur proposition dument approuvee par la majorite des membres
presents.

Revocation d'une decision

Toute decision votee par 1'Assemblee generale annuelle ou speciale des
membres, ne peut etre revoquee a une autre assemblee, a moins qu'une
proposition ait etc presentee a une assemblee subsequente et que cette
proposition soit adoptee par les deux tiers (2/3) des membres presents a
1'Assemblee.

Pouvoir

L'assemblee generale annuelle a les pouvoirs suivants :

a) approuver les recommandations du conseil d'administration sur les
politiques de 1'Association ou sur le programme d'action;

b) approuver le rapport annuel d'activites ainsi que le rapport financier;

c) deliberer sur les rapports et les propositions qui lui sont presentes et
decider de leur adoption ou de leur rejet;

d) elire les membres du conseil d'administration;

e) nommer un verificateur;

f) approuver le montant de la cotisation annuelle.
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Article 11 Election

11.01 Eligibilite

Est eligible toute personne qui est membre en regie de 1'Association
depuis soixante (60) jours et qui a deja travaille a Hydro-Quebec.

President d'election

Le president du conseil d'administration preside 1'election, mais s'il est
candidat, il est remplace par le vice-president ou un autre administrateur
qui n'est pas candidat ou par un autre membre present dument propose.

Secretaire d'election

Le secretaire du conseil d'administration est d'office secretaire d'election,
mais s'il est candidat, il est remplace par un autre administrateur qui n'est
pas candidat.

Avant 1'election, le president d'election donne le nom des administra-
teurs sortants.

Une fois les mises en candidature terminees, le president d'election de-
clare les candidats elus, si le nombre ne depasse pas le nombre de postes a
combler; dans le cas contraire, il appelle le vote.

A la demande du president d'election, 1'assemblee choisit alors au moins
deux (2) scrutateurs parmi les membres qui ont droit de vote et qui ne
sont pas candidats.

Le vote se donne au scrutin secret, au moyen de bulletins initialises par
le secretaire et distribues par les scrutateurs aux membres ayant droit de
vote.
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11.08 En cas d'egalite des voix entre les candidats, le president d'election a
droit a un second vote; il peut toutefois demander on nouveau tour de
scrutin.

11.09 Ont le droit de vote, les membres en regie presents a 1'assemblee.

11.10 Le President d'election proclame les elus.

Article 12 Conseil d'administration

12.01 Le conseil d'administration se compose de la facon suivante:

a) Quatorze (14) membres elus par I'assemblee generate annuelle dont
sept (7) sont elus les annees paires et sept(7) les annees impaires.

b) Chaque territoire est represente par au moins deux (2) membres.
Les territoires sont les suivants : Outaouais, Lanaudiere, Laval,
Mille-Iles et Basses et Hautes Laurentides.

c) Dans 1'eventualite ou un ou plusieurs territoires ne sont pas repre-
sentes, le conseil d'administration a le pouvoir de combler les postes
vacants.

12.02 Le conseil d'administration siege au moins deux (2) fois par annee ou
aussi souvent que necessaire, sur convocation du secretaire ou son rem-
placant.

12.03 Le quorum du conseil d'administration est forme de sept (7) personnes
presentes.
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12.04 Le conseil d'administration a les pouvoirs suivants :

a) il gere les affaires de 1'Association;

b) il elabore les politiques et dirige les activites necessaires pour
atteindre les buts;

c) il determine la date des assemblies generates annuelles et spe-
ciales;

d) il autorise les debourses et verifie les comptes du tresorier;

e) il voit a 1'application des decisions de 1'assemblee generate;

f) il constitue tout comite necessaire pour etudier, discuter, promou-
voir ou atteindre les buts de 1'Association;

g) il recoit les plaintes des membres, les etudie et en dispose;

h) il remplace tout administrateur demissionnaire ou incapable d'agir;

i) il designe les officiers autorises a signer les documents officiels et
les cheques;

j) il embauche le personnel necessaire et en fixe les conditions
d'emploi;

k) il approuve le budget;

1) il decide des affiliations a des organismes sociaux, culturels et
economiques qui poursuivent les mernes buts;

m) il doit a la fin du mandat, remettre au conseil d'administration qui
lui succede, tous les biens de 1'Association qui etaient sous sa garde;

n) le conseil d'administration decide annuellement de la formation ou
non d'un comite executif.
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4rticle 13 Comite executif

13.01 Le comite executif est compose des cinq (5) membres suivants :
president, vice-president, secretaire, tresorier et un (1) administrateur elu
par les membres du conseil d'administration, lors de la premiere reunion
qui suit 1'assemblee generate.

13.02 Le quorum du comite executif est de trois (3) membres.

13.03 Le comite executif a les pouvoirs suivants :

a) il execute les decisions du conseil d'administration;

b) il administre 1'Association entre les reunions du conseil
d' administration;

c) il peut s'adjoindre le personnel juge utile a ['execution des taches qui
lui sont assignees.

Article 14 President

14.01 Les attributions du president sont les suivantes:

a) il preside les reunions du conseil d'administration et du comite
executif le cas echeant, ainsi que les assemblies generates;

b) il represente 1'Association dans les actes officials;

c) il est membre d'office de tons les comites;

d) il signe avec le secretaire les proces-verbaux des reunions du conseil
d'administration, du comite executif et des assemblies generates
ainsi que le rapport annuel d'activites;

e) il signe avec le tresorier 1'etat financier.
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Artide 15 Vice-president

15.01 Le vice-president aide le president dans ses taches, le remplace lorsqu'il
est absent et exerce tous ses pouvoirs.

Article 16 Secretaire

16.01 Les attributions du secretaire sont les suivantes:

a) il redige les proces-verbaux des reunions et des assemblies gene-
rales, les inscrit dans un registre et les signe avec le president;

b) il convoque les reunions du conseil d'administration, du coraite
executif et des assemblies generates;

c) il redige et expedie la correspondance et coordonne la redaction du
rapport annuel d'activites;

d) il a soin des livres, du sceau et des effets de 1'Association;

e) il voit a 1'organisation materielle de 1'Association;

f) il est responsable du secretariat.

Article 17 Tresorier

17.01 Les attributions du tresorier sont les suivantes:

a) il tient la caisse et fait la comptabilite;

b) il fait les debourses autorises par le conseil d'administration;

c) il prepare le rapport financier annuel;

d) il a la garde des fonds et valeurs de 1'Association;
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e) il doit deposer sans delai 1'argent ou les cheques appartenant a
1'Association dans line institution financiere choisie par le conseil
d' administration;

f) il doit percevoir tout 1'argent du a 1'Association;

g) il tient a jour 1'inventaire des biens.

Article 18 Verificateur

18.01 Nomination d'un verificateur

Un verificateur sera toute personne autre qu'un membre du conseil d'ad-
ministration de 1'Association des retraites d'Hydro-Quebec Laurentides.
II est nomine par le Conseil d'administration.

18.02 Le mandat du verificateur sera d'un (1) an renouvelable pour un maxi-
mum de trois (3) ans.

Article 19 Amendement aux reglements generaux

19.01 Le Conseil d'administration a le pouvoir d'abroger ou de modifier toute
disposition du present reglement. Le reglement ainsi adopte par le C.A.
d'effet settlement jusqu'a la prochaine assemblee generate annuelle des
membres et, a defaut d'y etre sanctionne, il cesse d'etre en vigueur a
partir de ce moment. La sanction des membres requiert la majorite sim-
ple du vote a moins de disposition contraire de la loi.

Revision approuvee lors de I'AGA tenue le 19 mat 2011


